
ELECTIONS À LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
PARITAIRE DÉPARTEMENTALE 2018

Professeurs des écoles et instituteurs

l’indépendance
la différence

SNUDI-FO

Pour un syndicalisme revendicatif
indépendant, interprofessionnel

votez et faites voter
FORCE OUVRIERE
le syndicat qui défend le
statut de fonctionnaire d’État !

ABANDON
DE L’ÉVALUATION PPCR !

L’ARBITRAIRE, ÇA SUFFIT !

RYTHMES SCOLAIRES
4 JOURS POUR TOUS
SUR 36 SEMAINES !

NON À L’INCLUSION
SYSTÉMATIQUE :

MAINTIEN DES STRUCTURES
SPÉCIALISÉES !

MAINTIEN DU CODE
DES PENSIONS

PAS TOUCHE
À NOS RETRAITES !

4 votes FO

Comité Technique Ministériel
liste nationale
FNEC FP-FO conduite par

Clément POULLET

CAPN

liste nationale SNUDI-FO
conduite par

Véronique MAURY
Norbert TRICHARD
Roland THONNAT

CTA
liste académique
FNEC FP-FO

CAPD

liste départementale
SNUDI-FO

CTM

Commission Administrative
Paritaire Nationale

Comité Technique Académique

Commission Administrative
Paritaire Départementale

www.fo-snudi.fr

Fédération Nationale de l’Enseignement
de la culture et de la formation professionnelle - FORCE OUVRIERE



Pour défendre  
le statut national
des enseignants

du 1er degré 

En votant

votez pour la liste
FNEC FP - FO

ABANDON DE PPCR ET DE SON ÉVALUATION !
L’ARBITRAIRE, ÇA SUFFIT !

●Vous direz :
► NON à la suppression/fusion des écoles maternelles

et élémentaires ;
► NON au « néo-directeur » supérieur hiérarchique

recruté en dehors du corps des PE ;
► maintien d’un directeur par école !

amélioration des décharges et indemnités !
une aide administrative statutaire pour tous !

●Vous exigerez :
► l’abandon de l’évaluation PPCR  que FO n’a pas signé 

(rendez-vous de carrière, accompagnement…) ;
► un pourcentage de promus à la hors classe au moins

égal à celui du 2nd degré (17 %) ;
► la possibilité d’évolution à la hausse des appréciations

des inspecteurs d’académie !
► un barème basé essentiellement sur l’Ancienneté

Générale des Services !

RYTHMES SCOLAIRES
4 JOURS POUR TOUS SUR 36 SEMAINES !
ABROGATION DES DÉCRETS !
●Vous direz :
► NON aux rythmes à la carte en fonction des municipa-

lités, à l’ingérence des mairies dans le fonctionnement
de l’école, à la confusion scolaire/périscolaire…

► « Pas touche à nos congés !»

INCLUSION SCOLAIRE SYSTÉMATIQUE
UN CONSTAT ALARMANT !
●Vous revendiquerez le respect de toutes les

notifications MDPH, le maintien et la création de
places en établissements sociaux, médicaux sociaux
ou d’enseignement adapté (ITEP, IME, EREA…)
à hauteur des besoins !

LE TRAVAIL GRATUIT,
ÇA SUFFIT ! 

●Vous exigerez le strict respect de nos obligations de
service et de la liberté pédagogique individuelle.

DES POSTES POUR ABAISSER LES EFFECTIFS
DANS TOUTES LES CLASSES !

Faute de postes, les effectifs augmentent d’année en
année, les remplaçants et les enseignants spécialisés,
notamment du RASED, manquent.
Le recours aux contractuels se multiplie.

●Vous demanderez des postes statutaires, la baisse des
effectifs par classe et le recours à la liste complémentaire !

POUR UNE VÉRITABLE MÉDECINE DE PRÉVENTION !
APPLICATION DE LA LOI !

●Vous voterez pour exiger le recrutement immédiat de
médecins de prévention, pour l’application du droit à la
visite médicale pour tous.

POUR LA DÉFENSE DE  
NOS RETRAITES, NOS SALAIRES

ET NOTRE STATUT !

NON AUX PROJETS MINISTÉRIELS
SUR LA DIRECTION D’ÉCOLE !

●Vous direz :
► NON à un régime de retraite universel ou par points !
► maintien du code des pensions

(75 % du traitement des 6 derniers mois) !
► augmentation de la valeur du point d’indice de 16 % !
► défense du statut de fonctionnaire d’État ! 

SNUDI-FO

●Vous voterez pour le droit à mutation pour tous et
contre le projet ministériel de suppression du 2nd

mouvement.

POUR LE RESPECT DU 
DROIT À MUTATION !


